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Le contrat de travail doit être exécuté de bonne foi

Par Jean-Marc 
Lavallart,
Lavallart  
Avocats  
Associés

L’article L. 1222-1 du Code du 
travail précise que le contrat 
de travail doit être exécuté 
de bonne foi. Il s’agit d’une 
obligation réciproque qui 
s’impose en conséquence 
aussi bien au salarié qu’à son 
employeur. Deux récents arrêts 
de la chambre sociale de la Cour 
de cassation viennent d’apporter 
une illustration de la violation 
de cette obligation.
Dans un arrêt du 12 décembre 
2012, la Cour avait eu à 
examiner la situation d’une 
salariée qui, suite à un congé 
maternité suivi d’un congé 
parental, avait présenté 
une demande de mutation 
géographique pour des raisons 
personnelles. Elle avait ensuite 
postulé à un poste d’analyste 
juridique sans que sa candida-
ture ait été retenue. L’employeur 
n’ayant donné finalement 
aucune suite à sa demande, 
l’intéressée avait pris acte de la 
rupture de son contrat de travail 
et la cour d’appel lui avait donné 
satisfaction en considérant que 
l’employeur «n’établissait pas les 

obstacles qui auraient empêché 
de faire droit à une requête aussi 
justifiée et d’apparence aussi 
simple à satisfaire» que celle 
formulée par la salariée. Or, la 
Cour de cassation a approuvé 
la position adoptée par le juge 
du fond. Constatant que la 
demande de mutation de la 
salariée pour raisons familiales 
«était ancienne et légitime», la 
cour d’appel qui avait constaté 
«sans inverser la charge de la 
preuve, que l’employeur n’avait 
pas soutenu la candidature de 
la salariée à un poste vacant 
correspondant à ses souhaits, a 
pu retenir que ce dernier avait 
commis un manquement à 
son obligation de bonne foi et 
estimé qu’il était suffisamment 
grave pour justifier la rupture 
du contrat de travail».
La décision peut surprendre, 
dans la mesure où le salarié 
ne dispose pas d’un «droit» de 
mutation sur simple demande. 
Toutefois, l’employeur aurait dû 
informer l’intéressée des motifs 
pour lesquels sa candidature 
n’était pas retenue, et ce de 

la manière la plus objective 
possible.
Dans le second arrêt du 
21 novembre 2012, la chambre 
sociale de la Cour de Cassation 
examinait la situation d’une 
salariée aide-opératoire dans 
un centre médical qui avait 
informé son employeur d’une 
absence dès le lendemain 
pour subir une intervention 
chirurgicale programmée 
depuis environ trois mois. 
Mis devant le fait accompli, 
l’employeur avait licencié la 
salariée, estimant qu’elle aurait 
dû informer à l’avance de sa 
future absence. L’intéressée avait 
contesté le bien-fondé de son 
licenciement et la cour d’appel 
l’avait déboutée estimant que 
celui-ci était fondé sur une 
cause réelle et sérieuse.
Devant la Cour de cassation, la 
salariée avait tenté de rappeler 
qu’elle n’avait d’autre obligation 
que de prévenir son employeur 
de son absence et d’en justifier 
par la production d’un certificat 
médical dans les quarante-huit 
heures et que, en conséquence, 

la cour d’appel avait à tort 
considéré qu’elle avait méconnu 
l’obligation d’exécution de bonne 
foi de son contrat de travail.
Mais la Cour de cassation n’a 
pas suivi cette argumentation et 
a confirmé la décision adoptée 
par le juge du fond qui avait 
relevé que la salariée s’était 
volontairement abstenue d’in-
former son employeur avant la 
veille de l’arrêt de travail «pour 
subir une intervention chirurgi-
cale programmée depuis près de 
trois mois… devant entraîner 
un arrêt de travail prévisible de 
plusieurs semaines, alors qu’elle 
savait pertinemment qu’une 
telle absence était susceptible 
de perturber le fonctionne-
ment du service de chirurgie 
orthopédique dans lequel elle 
était assistante opératoire…», 
l’intéressée ayant par ailleurs, 
«selon un témoignage, agi 
dans l’intention de nuire à son 
employeur».
Il est opportun de le rappeler : 
la relation de travail doit 
s’inscrire dans une obligation 
de loyauté réciproque. n
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La norme IFRS 10 oppose les droits 
substantiels et les droits protectifs.

La norme IFRS 10 fournit de 
nouvelles définitions du contrôle

La Commission européenne a publié au journal offi-
ciel du 29 décembre 2012 le règlement n° 1254/2012 
du 11  décembre 2012 portant adoption des normes 
comptables suivantes : IFRS 10 (Etats financiers conso-

lidés), IFRS 11 (Partenariats), IFRS 12 (Informations à fournir 
sur les intérêts détenus dans d’autres entités), IAS 27 (Etats indi-
viduels) et IAS 28 (Participations dans des entreprises associées 
et des coentreprises), ces deux dernières normes ayant été modi-
fiées en 2011.
Au sein de l’Union européenne, la norme IFRS 10 remplace, pour 
sa partie relative aux comptes consolidés, la version antérieure de la 
norme IAS 27 (Etats financiers consolidés et individuels), ainsi que 
l’interprétation SIC-12 (Consolidation – Entités ad hoc) à compter 
du 1er janvier 2014. En revanche, la date d’entrée en vigueur prévue 
par l’IASB est fixée au 1er janvier 2013, avec une application anticipée 
possible.

1. La définition générale du contrôle selon la norme 
IFRS 10
La norme IFRS 10 prévoit qu’un investisseur doit procéder, pour les 
besoins de l’établissement de ses comptes consolidés, à l’intégration 
globale de toutes les entités qu’il contrôle.
L’exercice du contrôle par un investisseur sur une entité suppose la 
réunion des conditions suivantes :
- l’investisseur doit détenir le pouvoir sur l’entité ;
- l’investisseur doit avoir des droits ou être exposé à des rendements 
variables du fait de son implication dans cette entité ;
- l’investisseur doit avoir la capacité à utiliser son pouvoir sur l’entité 
pour influer sur le montant de ses rendements.

2. L’exercice du pouvoir
Un investisseur détient le pouvoir sur une entité lorsqu’il a des droits 
effectifs qui lui confèrent la capacité actuelle de diriger les activités 
pertinentes («relevant activities»), à savoir les activités qui ont une 
incidence importante sur les rendements de l’entité.
La détermination du pouvoir réel d’un investisseur passe par 
l’examen des décisions permettant de diriger les activités pertinentes 
de l’entité. Dans ce cadre, la norme IFRS 10 a introduit les notions 
de droits substantiels («substantive rights») et de droits protectifs 
(«protective rights»). Pour procéder à cet examen, seuls les droits 
substantiels doivent être pris en compte.

Pour être qualifiés de substantiels, les droits doivent pouvoir être 
exercés lorsqu’il s’agit de prendre des décisions affectant les activités 
pertinentes de l’entité.
De leur côté, les droits protectifs portent sur des changements 
fondamentaux des activités de l’entité et ne trouvent, généralement, à 
s’appliquer que dans des circonstances exceptionnelles. L’objectif des 
droits protectifs n’est pas de transférer le pouvoir à leurs titulaires, 
mais uniquement de protéger les intérêts de ces derniers.
Dans bien des situations, les rendements sont impactés de manière 
significative par de nombreuses activités, comme par exemple :
- l’achat et la vente de biens ou de services ;
- la sélection, l’achat et la cession d’actifs ;
- l’obtention de fonds et la détermination d’une structure de 
financement ;
- et la recherche de nouveaux produits et leur développement.
A titre d’exemple, l’établissement et l’approbation des budgets et des 
plans de financement, la nomination, la révocation et la fixation de 
la rémunération des dirigeants de l’entité caractérisent des situations 
conduisant à diriger les activités pertinentes.

3. Le droit et l’exposition à des rendements variables
Les rendements de l’entité varient avec les activités de l’entité ; ils 
peuvent être positifs ou négatifs. Au sens de la norme IFRS 10, les 
rendements sont définis de manière très large et incluent notam-
ment les dividendes, les variations de valeur de la filiale, les revenus 
au titre de prestations de services, l’accès à de la trésorerie, les écono-
mies d’impôts et les rendements inaccessibles aux autres action-
naires (économies d’échelle, synergies, accès à des ressources rares).

4. Le pouvoir de l’investisseur et son influence sur le 
montant des rendements variables
L’appréciation de la capacité de l’investisseur à utiliser son pouvoir 
afin d’influer sur le montant des rendements variables tirés de son 
investissement passe par l’examen de l’existence d’éventuels droits 
substantiels revenant à d’autres parties prenantes (autres action-
naires que l’investisseur, autorités de contrôle…) et susceptibles de 
l’empêcher de diriger les activités pertinentes de l’entité. Dans ce 
cadre, il convient notamment d’apprécier si certains droits conférés 
aux autres parties prenantes, qui ne sont, en apparence, que des 
droits protectifs, ne présentent pas, en réalité, les caractéristiques de 
droits substantiels. n


